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M.1765.6.19 

  le dix neuf du mois de juin de l’an mil sept cent 

soixante cincq  après la publication d’ un ban de mariage 

dispense obtenue  des deux autres comme il nous est apparu par 

les lettres  de Monsieur  grout vicaire general en datte du 

Douze juin  entre  jean  marie huchette  fils de feu 

judoce vincent  et de marie heleine pichon d’une part et 

marie marguerite  Pigache  fille de feu hubert et de marie 

françoise Devau d’autre part  tous deux de cette paroisse 

et ne s’etant trouvé aucun empechement  je curé 

sousigné  les ai liés et conjoins par le lien du sacrement 

de mariage  en presence de jean françois huchette frere 

du mariant , de vincent  stevenart cousin germain du 

mariant , de pierre  françois Pigache  frere da la  

mariante  et de Louis françois joseph  Boulet  ausi demi 

frere de la mariante qui ont tous signés cet avec moi 

ayans declarés sçavoir ecrire de ce tous interpellés ./. 

 jean  mari huchette 
 marie  margueritte  pigache 
 jean  francois  huchette 
 vincent  stevenar   p f pigache 
 Louis francois joseph boulet 
   A.f.b. Kindt  pretre et curé 
 


